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AVIS 

 

 
SUITES DONNEES PAR L‘ADMINISTRATION 

Avis n°1 

 

Le CHSCTMEN demande qu’une circulaire ministérielle  soit élaborée et diffusée pour 

préciser les modalités de prise en charge administrative et sanitaire des personnels 

qui ont été réquisitionnés et qui ont contracté le COVID-19 au cours de ces 

réquisitions, pour toutes les formes de réquisitions. 

 

 

 

Les suites données par l’administration seront 

 

 

consultables en ligne dans le délai réglementaire 

 

 

Avis n°2 

 

Le CHSCTM demande le Covid soit reconnue en affection imputable au travail. 
En l’absence d’une médecine de prévention efficiente faute de personnels, il demande 

que les arrêts maladies de personnels ne soient pas décomptés en congés de 

maladie ordinaire sur simple présentation d’une attestation du médecin traitant. 

 

Les suites données par l’administration seront 

 

consultables en ligne dans le délai réglementaire 

Avis n°3 

 

Les enfants et adolescents ont été considérés dès le début de la contagion comme 

un risque majeur de contamination, car porteurs sains la plupart du temps. Les avis 

Les suites données par l’administration seront 

 

consultables en ligne dans le délai réglementaire 



médicaux divergent entre des spécialistes de très haut niveau sur l'importance du 

risque que représentent les enfants en tant que vecteur du coronavirus. La charge 

virale portée ou non par les élèves est un élément prédominant pour la réouverture 

des écoles et établissements et pour les conditions de travail des adultes les 

encadrant. 

Les membres du CHSCTMEN demandent donc que le Ministre de l'éducation 

Nationale, donne des directives claires et étayées sur la reprise du travail, après 

avoir pris en compte les avis et conseils auprès des instances médicales 

compétentes, notamment sur le risque épidémique que représentent les enfants et 

les adolescents avant toute réouverture des écoles et établissements. 

Avis n°4 

 

Les représentants des personnels constatent que cette réunion est organisée sans 

aucun document préparatoire, alors que nous avons réclamé cette concertation 

depuis des semaines. 

Les mesures de protection en milieu professionnel, et encore plus pour des espaces 

accueillant un grand nombre de personnes, doivent être pensées spécifiquement.  

Pour le CHSCTMEN, l’élaboration du volet prévention des risques sanitaires du 

protocole ministériel doit faire l’objet d’une consultation étroite sur la base de 

documents préparatoires.  

Le CHSCTMEN doit être réuni autant que de besoin jusqu’à ce que les consignes 

impératives strictes sous forme de protocole soient élaborées au niveau national et 

déclinées dans les services en impliquant à tous les niveaux les instances 

consultatives et particulièrement les CHSCT 
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consultables en ligne dans le délai réglementaire 

Avis n°5 

 

Une fois le protocole sanitaire élaboré en CHSCTMEN et mis en œuvre localement, 

le CHSCTMEN demande qu’en amont de l’accueil des élèves et à partir de la date 

de déconfinement, un temps nécessaire à ce retour d’activité doit être prévu.  

Il s’agit de permettre aux équipes des communautés scolaires de bénéficier de 

temps pour : 

- organiser l’accompagnement de celles et ceux qui en auront besoin ; 

- réfléchir en équipe aux besoins et moyens indispensables à ce 

déconfinement, aussi bien en termes d’équipements matériels et 

sanitaires, que de renfort en personnel ; 

- réorganiser les lieux avant l’arrivée des élèves ; 
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consultables en ligne dans le délai réglementaire 



- prévoir le lien avec les familles afin d’expliquer comment le retour des 

élèves sera organisé. 

Toute latitude devra être donnée aux équipes. 

Les moyens devront se traduire notamment par des personnels en plus et non des 

heures supplémentaires à tous les niveaux. 

 


